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SPECIALITE  Format Instructions et appels à sujets 
 

 
 
 
 
 
 
COMMUNICATION                                                                                              
 
 
 
 
  

 Voie scolaire ou toute autre centre habilité ou sous 
contrat  

 
 LANGUE A . 

 
E2. Sous épreuve  U21.  Obligatoire . Coefficient 1  
 
Production orale : 20 ' préparation + 20' passage. 
Expression  Orale en continu + en inter action 
 

LANGUE B.   
 
Epreuve EF1.   Facultative. 
 
Différente  de la LV choisie en obligatoire . 
Points au dessus de la moyenne comptent 
 
Production orale: 20' préparation + 20 ' passage. 
 

 

ANGLAIS  et ESPAGNOL 
 documents textuels et  iconographiques illustrant un aspect 
du monde professionnel, ex:   
     -document professionnel de communication     interne et 
externe, extrait de rapport, essai, extrait de fiction. 
      -photo, dessin, publicité . 

ESPAGNOL  
Toutes les consignes ci-dessus  ( elles sont communes à 
l'anglais ) + consignes suivantes: 
Le texte sur la publicité ne devra pas dépasser 150 mots . 
Articles de presse ou textes enregistrés à commenter peuvent 
être proposés.  

ITALIEN -ALLEMAND 
Le support de l’évaluation sera choisi parmi les éléments 
suivants: 

• un  article de presse 
• un document vidéo (ne dépassant pas 2 minutes)  
• un document iconographique (publicité, graphique…) 

accompagné d’un texte court (de moins de 150 mots) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

BTS COMMUNICATION. SESSION 2011  
Déroulement des épreuves orales de Langues 

 
 
 

 
SALLES à PREVOIR 

• 1 salle d’attente 
• 1 salle de préparation surveillée avec 1 ordinateur pour le candidat. 
• 1 salle d'interrogation avec un ordinateur.   

* veiller à ce qu'il n'y ait pas de dictionnaire té léchargé sur l'ordinateur. Téléphone et toute aide informatique sont interdits 
 
REGLEMENT  
 

• Le dossier sera remis au candidat avec des feuilles de brouillon.  
• Le document iconographique peut être disponible à l’écran. 
• Les candidats ne doivent pas écrire sur le dossier.  
• Les candidats  remettront brouillon et dossier à l'interrogateur.  
 
  

DEROULEMENT  de L 'EPREUVE ORALE 
 

 Les  candidats attendent leur passage dans la salle d'attente. 
 L'examinateur ou un appariteur va chercher le candidat en salle d’attente, le conduit en loge surveillée pour sa préparation, lui remet le dossier et 

lui indique que la préparation est de 20 minutes. 
 Au terme de la préparation, l'examinateur va chercher le candidat dans la salle de préparation et le conduit dans la salle d'interrogation. 
 L'interrogation dure 20 minutes  en tout . 
 La première partie de l’interrogation (10 minutes environ) est une expression orale en continu qui comprend une présentation personnelle du 

candidat, suivie de la présentation des documents remis en loge. Après s’être présenté, le candidat enchaîne donc une présentation structurée 
des documents dégageant le thème qu’ils illustrent en  les mettant en perspective. 

 La deuxième partie de l’interrogation (10 minutes environ) est une expression orale en interaction. L’examinateur invite le candidat à préciser 
certains points du dossier, à en aborder d’autres qu’il aurait omis, il pourra lui demander une mise en relation avec son futur domaine 
d’intervention.  

 A la fin de l'épreuve, le candidat rend le sujet et son brouillon et quitte le bâtiment.  
 
 
  
RECOMMANDATIONS AUX INTERROGATEURS  POUR L'EPREUVE ET L'EVALUATION 



• Il est impératif qu’une réunion des interrogateurs ait lieu  le premier jour avant le début des épreuves pour qu’ils  prennent connaissance des 

dossiers. Les premiers candidats ne doivent pas être convoqu és avant 10H.   

• Dans un  souci d’équité une grille d'évaluation est proposée aux examinateurs. 

• Une réunion d'harmonisation des notes aura lieu  à la fin des épreuves. 

• La saisie des notes se fera immédiatement sur place.  

• Un bref bilan sera adressé à l’IA IPR de langues.  

 

Marie.empain@ac-clermont.fr   sylvie.martin.perotin@ac-clermont.fr 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



GRILLE D'AIDE A L'EVALUATION DE L' EPREUVE ORALE .BTS  COMMUNICATION Session 2011  

A. S’exprimer en continu  
sur le document. 

B. Prendre part à une conversation 
   

• Intelligibilité et recevabilité linguistique 
sur toute la prestation. 

Degré 1  Degré 1  Degré 1  

Enoncés très courts. 
Contenu superficiel.   
  

 
1pt  Intervention et réaction simples.  1/2pts Langue  partiellement compréhensible.  1pt 

Degré 2  Degré 2  Degré 2  

Discours simple et bref. 
Compréhension globale.  2/3pts  

Discours simple et réaction 
appropriée.  3pts  

Vocabulaire limité. 
Langue compréhensible.  
Des erreurs.   

2/3/4 pts  

Degré 3  Degré 3  Degré 3  

Discours articulé et 
pertinent. 
Compréhension  détaillée.  

4/5pts  
Prend sa part dans l’échange. 
Sait reprendre.  

4/5pts Langue globalement correcte.  5/6pts  

Degré 4  Degré 4   Degré 4  

Discours argumenté.  
Point de vue personnel. 6pts 

Argumente. 
Cherche à  convaincre.  
Réagit avec  pertinence.  

6pts  
Langue correcte, fluide, proche de 
l’authenticité.  7/8pts   

 /6   /6   /8  

APPRÉCIATION :  
 
 
Note du candidat (total A + B + C) =   ...... / 20  
Nom du candidat    
 
 


